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Office de l'urbanisme Direction du développement urbain rive droite

DÉPARTEMENT DE L'AMENAGEMENT, DU LOGEMENT ET DE L'ENERGIE

 23 septembre 2015

LEGENDE : (art. 3, al. 1, LGZD)

Périmètre  de validité du plan

Le nombre de niveaux et la hauteur des bâtiments sont indiqués sur chaque bâtiment

Accès parking en sous-sol

Engazonnement pleine terre // sur dalle

Arbres à planter

Notes : Indice d'utilisation du sol, IUS: 1.74 maximum. Indice de densité, ID: 2.77

Degré de sensibilité OPB II

Places vélos situées à l'extérieur ( les emplacements seront couverts et sécurisés)

- Les aménagements extérieurs figurent à titre indicatif et devront faire l'objet d'une étude particulière portant sur l'ensemble du

périmètre, dès le dépôt de la première requête en autorisation de construire. Cette étude devra prévoir notamment le choix d'espèces

végétales indigènes. Les mesures de protection de la végétation existante et les projets de plantations devront se conformer aux

directives de la DGNP en la matière.

- Si la situation le permet, les éventuelles toitures plates devront être végétalisées pour créer des milieux de subsitution et leur

conception devra être soumise, notament à la DGNP lors des demandes en autorisation de construire.

Accès des véhicules d'intervention (à titre indicatif)

Affectation :

Servitude de passage public à pied et à vélo

Limite d'emprise des constructions en sous-sol.
Les dalles de couverture devront supporter des véhicules de 18 tonnes.

Les accès des véhicules d'intervention se conformeront à la Directive N° 7  de l'inspectoriat cantonal du service du feu

- Voitures:

Rampe parking en sous-sol

Place de jeux (espace collectif).

EC EU

- Un emplacement pour conteneur sur domaine privé, en limite du domaine public, devra être prévu pour le ramassage des ordures

ménagères les jours de levée.

- En application des art. 31 et 39 OPB, des mesures architecturales seront prises sur les façades du bâtiment A exposées aux

nuisances sonores. Ces mesures devront être strictement évaluées en regard du projet de couverture des voies CFF dans ce

secteur.

- Toutes les dispositions constructives et leurs frais devront être pris par les futurs maîtres de l'ouvrage dans le cadre des projets de

construction dans le périmetre du PLQ afin de diminuer les risques selon art.3 de l'OPAM.

- Tous les projets de construction seront soumis aux CFF (art.18m de la LCdf).

- Le projet déposé lors de la demande définitive répondra à la norme et aux directives de protection incendie de l'Association des

établissements cantonaux d'assurance incendie (AEAI), et au règlement d'application de la loi sur la prévention des sinistres,

l'organisation et l'intervention des sapeurs-pompiers (RPSSP) F 4 05.01, du 25 juillet 1990.

- Vélos :

Périmètre d'implantation des constructions projetées

Stationnement:

 Le chemin du Croissant et la rue Jean-Simonet sont des voies publiques communales

La cession située le long des voies CFF sera aménagée selon l'étude "Voie verte d'agglomération".

Arbres existants à sauvegarder

Surface brute de plancher (SBP) est de 14'064m2, dont: 500m2 de SBP destinées aux commerces et aux activités,

           13'564m2 de SBP destinées aux logements

Accès aux bâtiments

Alignement impératif des constructions

156 places, dont 136 places pour les habitants et 14 places pour les visiteurs des habitants,
4 places pour les activités et 2 places pour les visiteurs activités
Le stationnement est situé au sous-sol

138  places, dont 70 places à l'extérieur et 68 places situées à l'intérieur des
immeubles dans des locaux à vélos en commun.

Logements
Activités au rez-de-chaussée, localisées dans les bâtiments C et/ou D

Pavé - gazon

écopoint Récolte des déchets

- Le plan localisé de quartier comporte un concept énergétique territorial CET 2012-09 (cf.art.11 al.2 de la loi cantonale sur l'énergie

du 18 septembre 1986 - RSG L 2 30), validé le 30.07.2012.

- L'éclairage prévu devra être conforme au plan directeur des énergies de la Ville de Vernier

- Des places de stationnement deux-roues motorisés sont à prévoir en souterrain afin d'éviter le bruit pour le voisinage.

- Le stationnement des vehicules motorisées le long des cheminements qui conduisent aux entrées des immeubles est interdit.

Réseaux CAD local et froid

Emplacement indicatif

- Aucun accès au sous-sol depuis le chemin du Croissant ne sera autorisé.

- Le nombre de place de stationnement des voitures pour les logements a été déterminé en application des ratios visés par l'art.5 al.1
du règlement relatif aux places de stationnement sur fonds privés, du 23 juillet 2008 (RSG L 5 05.10; ci-après RPSFP), pour le
secteur IV, à savoir, pour les habitants, 1.0 place minimum pour 100m2 de SBP et, pour les visiteurs, 0.1 place minimum pour 100m2
de SBP.
- Au stade des autorisations de construire, les dispositions du RPSFP, notamment l'art.8 du RPSFP, sont réservées.

Aménagements

- Des canalisations souterraines (électricité MT-BT, eau potable) existent dans le périmètre du plan soumis à l'enquête. Leur

maintien en exploitation est nécessaire et leur protection doit être assurée en accord avec les SIG. Tout déplacement et toute

protection des canalisations entrant en conflit avec les aménagements prévus (y compris plantations d'arbres, etc.) doivent faire

l'objet d'un accord préalable avec les SIG. Des emplacements pour postes de transformation et coffrets de distribution sont à

réserver.

- Les promoteurs devront prendre contact avec le pôle Energies(électricité) pour la construction éventuelle de postes de

transformation à créer et des coffrets de distribution, ainsi qu'avec le pôle Energies (électricité-gaz) et le pôle Environnement (eau

potable) pour l'établissement des réseaux locaux d'alimentation.

- Les déchets de chantier (matériaux d'excavation compris) devront être gérés conformément à l'ordonnance fédérale sur le

traitement des déchets  du 10 décembre 1990 (RS 814.600), (OTD). Les matériaux d'excavation non pollués, issus de la réalisation

des bâtiments, devront être réutilisés au maximum dans le périmètre du projet. Le projet ECOMAT-GE donne des exemples

d'utilisation et de valorisation de ces matériaux.

Eléments de base du programme d'équipement (art. 3, al. 2, LGZD )

Eléments figurant à titre indicatif. (art. 3, al. 3, LGZD )

Les canalisations d'évacuation des eaux polluées et non polluées de l'ensemble des immeubles seront exécutées en système

séparatif et raccordées aux collecteurs appropriés du système public d'assainissement des eaux de la rue Jean-Simonet.

Pour l'évacuation des eaux non polluées, le débit de restitution doit être en adéquation avec la contrainte de rejet retenue pour le

Nant des Grebattes dans le cadre du Plan général d'évacuation des eaux de la ville de Vernier (5 l/s/ha T = 5 ans).

Les toitures devront être dotées d'un dispositif de gestion des eaux de manière à respecter un débit de rejet de 1l/s pour un temps

de retour de 5 ans

"Le schéma directeur de géstion et d'évacuation des eaux" du PLQ 29'681 Jean Simonet - Croissant, élaboré par le bureau "CSD

Ingenieurs" le 31 octobre 2012 est à respecter.

Bâtiments à démolir Végétation à abattre

Réseau communal existant des eaux claires

Cession gratuite au domaine public communal

Réseau communal existant des eaux usées
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Plan des Equipements
art. 3, al 2 et 3, LGZD

COUPE AA 1/500 à titre indicatif
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